
KKI'l BLIQl'E Ul tlvMEKOllN
Paii-Trnvail-Palric

REGION DE L'EXTREME-NORD

DEPARFliMEN 1 1)1' MA^ 0-TSA.NAGA
««••«AftAftAftftA*

COMMl NE DE K0Z,1

SECRETARIAT GENERAL
* A * A« V* ir» •

REFl BI.IC or CAMEROON
PeaccAN'nrk-l-'atUci'IaDj

FAR NOR I n REGION
•tu***********

MAYO TSANAGA DIVISION
•••«>«••****••

K0/-.\ t.Ol NCIL

GENER/\L SECRETARY

DEaSION D'ATrRlBUTION N''_15_/DA;C-KZ/SG/2023 PORTANT ATTRmimON DU MARCIIC OBJET DE DEMANDE DE COTATION
N^Û0I^T)DC/C-KZ;C!PM/AG/2023 DU 06/03/2023 POUR L'EQUIPEMENT EN MATERIEI.S MEDICAL DU BLOC DE SALLE
CmnSrmMJSATlON au CMA de K0?.A. DANS LA COMMUNE DE KOZA. DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA. REGION DE
l.'EXTRÈME-NORD.,

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE KOZA. AUTORITE CONTRACTANTE

Vu la Conslituuon.
Yu k Décfei n" 200l;048 du 23 FcvTicr 2001 porianl oiguiiisution et foartionncmcnt de l'Agence de Régulation des Marches

Publics ;
Vu le Décret n" 2002/03 du 1̂ Avril 2002 portant code général des impAu ;
Vu le Décret n'2003/651/PM da 16 Avril 2003 fixant les modalilcs d'application du régime Bscal des Marchés Publics.
Vu la Circulaire n''004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative i l'tipplication du code des Marchés Publics ,
Vu r/\jTèié Pfésidomid n'U3/C.'UV'PM du 30 Février 2007 inciluiii en vigueur les cahiers des clauses admimstialivcs générales

applicables aux Marchés Publics ; j uj-
Vu laCifculain: ""DOS et 003/CAB/PM du 30 Janvier 2011 qui précise les modidites de mutution économique des Marchés

Publies : ^ .
Vtf leDécret n" 2004/275 du 24 Septembre 2004 portant code des Marchés Publics et ses textes d application subséquentes.
Vu leDécret n® 2011 -408 du00 Décembre 2011 portant organisation duGouvernement i
Vil le Décret 11° 2011/410 du09Dcecnibte20U purtaiu formation duGouvernement ;
Vu le Décret n°20t>4/275 du 24 Septembre 2004 portant code des Marchés Publics .
Vu Itf Décret n°2012/074 du 08 Mars 2012 porianl création, otganisnlion et fonciiontietncnl des commissions de passation des

marchés , v tv u.
Vu le Décret n°2012/075 du 08 Mars 2012 porlaiu organisation du Mîtireière des Marches Publics ;
Vu le Décret n° 2012/076 du 08 Mars 2012 modifiant cl compiélanl ccrtaraes dispositions du décret n°200l/048 du 23 Février

2001 portantcréauon. organisation et fonctionnement de TARMP ;
Vu la Circulaire n'OOl/CABrPR du 19 Juin 2012 relative Ala privation cl comrAlc de l'Exécution des Marches Publics.
Vu le Décret n'2(n2/4075 du'08 Mars 2012 portiuit création des Commissions Internes de Passation de.sNtarchés auprès de

certaines Communes ; ...
Vu l'arrêté N-OOOOd/rVMINDDEl du 04 mars 2020 constatant l'élection du Maiic et des Adjoints nu Maire àl issus du scniun

municipal do 09 février 2U2() :
Vu la décision constatant lacomposiliûn de fa Commission Interne de Passation des Marches obhcs
Vu la lettre de proposiiion d'atti ibulion du Président de la Commission Interne de Passation des Marchés Publics auprès de la

Commune de Koza;
Ccmsidérams les nécessités de services

DECIDE

Article i" :Est, pour compter de (a date de signature de la présente décision, aliribué au Ets LA MONTAGNE, le
marché objet de Demande de Cotation N^-Ol/DDC/C-KZ/aPMyAG/2023 pour l'équipement en maiériels médical
du bloc de salle d'hospitalisation au CMÂ de Kok dans la commune de Koza; Département du Mayo-Tsanaga,
Région de rExfiême-noid, pour un montant de Cinq millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neufcent
quaire-vingl-douze (5 999 992) Francs CFA Toutes Taxes Comprises, délai d'exécution de trois (03) mois.
Article 2 : La présente décision sera enregistrée etcommuniquée partout où besoin sera. <

Ainpliatioiis : ^ ^
. PREFE r/MT _ ^

-DDMT/MINM/VP . -
• ARiMP (IMrd'os)

.C)PM/KZ(IMntos.)
- Intéressé

- Cluono/Archivcs

cfA

LE maire,
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Le Maire de la Commune de Koza ; Maitre dDuvrage, a Phonneur d'informer le public du

résultat objet du dossier de demande de cotation suite à l'avis N°001/DDC/C-KOZA/CrPM/AG/2022
du 06/03/2023 pour l'équipement en matériels médical au CMA de FCoza dans la Commune de Koza,
Département du Mayo-Tsanaga, Région de L'Extrême-Nord, conformément au tableau ci-dessous :

Réf. Objet Attributaire Montant

TTC du

marché

Montant

prévisionnel
Délai

d'exécution

DDC 1 Equipement en matériels médical
au CMA de Koza

ETS LA

MONTAGNE

5 999 992

FCFA
6 000 000

FCFA

Deux (02)
mois

Les Directeurs des Etablissements concernés sont invités à passer à la Commune de Koza pour
l'établissement des projets de Lettre-commande.

Copies :

PRlil-ET/MT;

-DDMl'AVUNMAP;

-ARMP/MT;
-CRTV;

-Radio comnmnâuuiire;
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Koza, le 2 r; AVR

Le Maire,


